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nationale pour la protection de la — en 
1941, étude, p. 8. — Du régime inter- 
national de la , élude, p. 110. — Sta- 
tistique générale pour 1911, p. 210 à 212. 
— Allemagne. Statistique pour 1940 et 
1941, p. 132. — Croatie. Protection de 
la —, p. 104. — Cuba. Frais de publi- 
cation, décret, p. 45. — Espagne. Loi 
codifiée, p. 119. — États de Syrie et du 
Liban. Taxes, augmentation, arrêté, p. 122. 
— France. Collège des experts, suppres- 
sion, arrêté, p. 108 ; statistique pour 1938, 
1939 et 1941, p. 196 à 200. — Maroc 
(Zone française). Taxes, décret, p. 96. - 
Suisse. Intérêts alsaciens, lorrains, luxem- 
bourgeois et styriens, ordonnance, p. 83. 
— V. Administrations de la — ; Arran- 
gements de Madrid et de La Haye; As- 
sociation internationale pour la protec- 
tion de la —; Expositions; Guerre; Pro- 
priété scientifique; Taxes; Union interna- 
tionale. 

PROPRIéTé SCIENTIFIQUE. — France. Centre 
national de la recherche scientifique, loi, 
p. 107; Commissions consultatives du 
Centre national de la recherche scientifique, 
réorganisation, arrêté, p. 78. — Protection 
de la —, communications de la Société 
des ingénieurs civils de France, p. 64. 

PROTECTION TEMPORAIRE. — V. Expositions. 

PROTECTORAT DE BOHèME ET DE MORAVIE. 

- V. Bohème  et Moravie  (Protectorat 
de —). 

R 
RADIATION. —  V. Marques internationales. 

RAISON DE COMMERCE. - V. Nom commer- 
cial. 

BéGION DU PAYS DES SUDèTES. — V. Pays des 
Sudètes (Reichsgau du     •). 

REGISTRE DU COMMERCE. — France. Loi mo- 
dificative, p. 109. 

REICHSGAU DU PAYS DES SUDèTES. — V. Pays 
des Sudètes (Reichsgau du —). 

REMèDES. — V. Spécialités pharmaceutiques. 

RENOUVELLEMENT. — V. Marques. 

RESTAURATION. -- V. Brevets; Taxes. 

ROTONDI, MARIO. — V. Table bibliographique. 

SERVICE DE L'ENREGISTREMENT INTERNATIO- 

NAL DES MARQUES. — V. Arrangement de 
Madrid (marques); Enregistrement inter- 
national des marques; Marques interna- 
tionales. 

SERVICE DU DéPôT INTERNATIONAL DES DES- 

SINS ou MODèLES. — V. Arrangement de 
La Haye; Dépôt international des —. 

SIGNES ET POINçONS DE CONTRôLE ET DE 

GARANTIE. — V. Insignes de souveraineté. 

SLOVAQUIE. — Brevets, loi, p. 145. — Bu- 
reau pour la protection de la propriété 
industrielle, création, loi, p. 62. - - Marques, 
ordonnance modificative, p. 31. — V. 
Guerre. 

SPéCIALITéS PHARMACEUTIQUES. — Espagne. 
Décrets, p. 77, 107. 

STATISTIQUE. — Revue pour 1940, p. 11. 
Statistique générale de la propriété in- 
dustrielle pour 1941, p. 210 à 212. - 
Allemagne. Propriété industrielle pour 
1940 et 1941, p. 132. — France. Pro- 
priété industrielle en 1938, 1939 et 1941, 
p. 196 à 200. 

SUDèTES. — V. Pays des — (Reichsgau du - -). 

SUèDE. — V. Guerre. 

SUISSE. — Denrées alimentaires et objets 
usuels, commerce, ordonnances modilica- 
tives, p. 7, 109. — Expositions en 1942, 
p. 64. Jurisprudence. V. Table sys- 
tématique. — Taxes, payements prove- 
nant d'Alsace, de Lorraine, du Luxembourg 
et de la Basse-Styrie, ordonnance, p. 83. 
— V. Congrès et assemblées; Guerre. 

SYRIE ET LIBAN. V. Etals de —. 

TAXES. — Etats de Syrie et du Liban. Aug- 
mentation des — de propriété industrielle, 
arrêté, p. 122. — Finlande. Brevets et 
marques, augmentation, ordonnance, p.l 45. 
— Maroc (Zone française). Propriété in- 
dustrielle, décret, p. 96. Suisse. Paye- 
ments provenant d'Alsace, de Lorraine, 
du Luxembourg et de la Basse-Styrie, or- 
donnance, p. 83. 

TCHéCOSLOVAQUIE. — V. Pays des Sudètes 
(Reichsgau du —); Bohême et Moravie 
(Protectorat de —); Slovaquie. 

TERRITOIRE DES SUDèTES. — V. Pays des 
(Reichsgau du — ). 

TERRITOIRES ORIENTAUX ANNEXéS. — V. Al- 
lemagne. 

TUNISIE. --- Actes de Londres, adhésion, 
p. 133. 

u 
UNION INTERNATIONALE. — Élat au 1" jan- 

vier 1942, p. 1, 2. - - L' - en 1941, étude, 
p. 8. — Propriété industrielle, régime 
international, étude, p. 110. - Ratification 
des Actes de Londres. Tunisie, p. 133. — 
Dénonciation. Mexique. (Arrangement de 
Madrid concernant l'enregistrement inter- 
national des marques), p. 117. — V. Actes 
de Londres; Actes de l'Union; Arrange- 
ments de Madrid et de La Haye; Con- 
vention d'Union. 

VAUNOIS, ALBERT. — Nécrologie, p. 196. 

VINS. — Fgyple. Proclamation et arrêtés, 
p. 75, 77, 90, 182. — Fiance. Décrets 
concernant les appellations contrôlées de 
divers —, p. 3, 84, 91, 92, 93, 97, 108, 
186, 190. — V. Appellations d'origine; 
Produits divers. 

w 
WASSERMANN,   M.   —   Lettre   d'Argentine, 

p. 65. 
Y 

YOUGOSLAVIE (SERBIE). — V. Guerre. 
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TABLE SYSTEMATIQUE DE JURISPRUDENCE 
A. Schéma. 

I. Brevets 
I. Formation du droit. 

a) Personnes brevetables, inventions d'employés, droit moral. 
b) Inventions brevetables ou non (nouveauté, produits clii- 

miques, pharmaceutiques, horticoles, etc.). 

•1. Acquisition du droit. 
a) Formalités, examen, modifications apportées au cours de 

la procédure de délivrance, communication des dossiers, etc. 
b) Taxes de dépôt, mandataires. 
c) Protection aux expositions. 

3. Etendue et conservation du droit. 
a) Interprétation des brevets. 
b) Obligation d'exploiter. 
c) Annuités. 
d) Prorogation. 
e) Restauration. 
t) Droit de possession personnelle, etc. 

4. Mutation du droit. 
a) Cession. 
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C. Sanctions civiles et pénales. 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, saisie, etc. 

7. Droit international en matière de brevets. 
a) Droit international commun. Indépendance des brevets, etc. 
b) Droit international conventionnel. Assimilation aux na- 

tionaux, droit de priorité, priorités multiples. 
c) Traités bilatéraux. 

II. Modèles d'utilité 

III. Dessins et modèles industriels 

IV. Marques de fabrique ou de commerce 
1. Acquisition du droit. 

a) Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

b) Acquisition par dépôt et enregistrement (formalités, etc.): 
Marques individuelles. 
Marques collectives. 

c) Marques d'agents. 

2. Signes qui peuvent ou non être employés comme marques. 
a) Éléments constitutifs (agencement, emballage, bouteilles, 

forme du récipient, forme du produit, couleurs, lettres et 
chiffres, etc.). 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 
c) Noms patronymiques et noms géographiques. 
d) Emblèmes. 
e) Marques libres (Freizeichen). 
/) Traductions de marques enregistrées ou employées. 

3. Etendue et conservation du droit. 
Effets de l'enregistrement. Obligation d'exploiter. Renou- 
vellement. 

4. Mutation du droit. 

5. Extinction du droit. 
a) Conflit entre deux marques. 
b) Non usage et usucapion. 
c) Abandon et tolérance. 

G. Sanctions civiles et pénales. 
Contrefaçon, procédure, capacité d'ester en justice, con- 
fiscation, saisie, etc. 

7. Droit international en matière de marques. 
a) Droit international commun (indépendance des marques). 
b) Droit international conventionnel. Convention d'Union de 

Paris (assimilation aux nationaux, droit de priorité, pro- 
tection telle quelle). Arrangement de Madrid concernant 
l'enregistrement international des marques. 

c) Traités bilatéraux. 

V. Nom commercial 

VI. Indications de provenance 

VII. Concurrence déloyale 

B. Espèces publiées dans La Propriété industrielle (année 1942) et classées d'après le schéma ci-dessus 

I. BREVETS pnfics 

1. Formation du droit 
a) Personnes   brevetables,   inventions   d'employés,   droit 

moral. 

France. L'invention de celui qui s'est engagé à donner 
toute son activité à son employeur appartient à ce 
dernier (Pau, Tribunal civil, 1940) 175 

Italie. L'invention faite par un employé engagé à titre de 
dessinateur chargé d'établir des projets de moteurs 
à explosion appartient à l'employeur. Celui-ci est 
fondé à revendiquer la propriété du brevet pris par 
son employé (Milan, Cour d'appel, 1942)    .    .    .    151 

/;) Inventions   brevetables   ou  non  (nouveauté, produits 
chimiques, pharmaceutiques, horticoles, etc.). 

France. N'est plus nouvelle l'invention utilisée dans des 
essais nombreux et étendus, pratiqués sans précau- 

Pages 

37 
tion aucune en présence d'éventuels usagers (Dijon, 
Cour, 1940) .'   .    . 

Est brevetable une application de moyens connus dont 
la combinaison donne un résultat distinct de leurs 
utilisations antérieures (Paris, Tribunal civil de la 
Seine, 1941) 103 

Ne constitue pas une antériorité un brevet ayant pour 
objet une invention tendant au môme but que celle 
dont il est fait étal, mais différant totalement de 
cette dernière par les moyens employés à celte fin 
(Paris, Tribunal civil de la Seine, 1941)     .    .    .    103 

Italie. La réunion de plusieurs éléments mécaniques ou 
chimiques connus suffit pour conférer à la combi- 
naison un caractère original et constituer une in- 
vention brevetable (Milan, Cour d'appel, 1941)    .     55 

Toutefois, n'est plus nouvelle la combinaison qui a été 
précédée d'une autre combinaison contenant lous 
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les  éléments essentiels de rinvention litigieuse   Pa8cs 

(Milan, Cour d'appel, 1941) 55 
Ne constitue pas une invention brevelable la simple 

application à une matière nouvelle d'un procédé 
connu (Milan, Cour d'appel, 1942) 170 

Pays-Bas. Appartiennent au domaine de l'industrie (ce 
qui est condition de brevetabilité) un procédé pour 
le développement des qualités thérapeutiques de 
l'air et un procédé d'ondulation permanente des 
cheveux (Section des appels, 1937, 1938) .    .    .    191 

Est destructrice de nouveauté toute publication parue 
dans un pays étranger qu'elle soit connue ou non 
aux Pays-Bas (Section des appels, 1940)    .    .    .    192 

En sens contraire. Seules les publications connues aux 
Pays-Bas sont destructrices de nouveauté (La Haye, 
Cour d'appel, 1940)     192 

Les constatations faites par le Conseil des brevets 
lors de la délivrance du brevet, quant à la nou- 
veauté de rinvention, lient le juge (Cour de cas- 
sation, 1938) 192 

Ne constitue pas une invention brcvetablc la décou- 
verte qui prouve qu'un procédé connu est appli- 
cable (La Haye, Cour d'appel, 1937) 191 

Suisse. Jurisprudence du Tribunal fédéral concernant 
notamment le degré de brevetabilité (Erfindungs- 
höhe), élude critique 126 

2. Acquisition du droit 
a) Formalités, examen, modifications apportées au cours 

de la procédure de délivrance, communication des dos- 
siers, etc. 

Néant. 

b) Taxes de dépôt, mandataires. 

Néant. 

c) Protection aux expositions. 

France. Ne constitue pas une violation des droits du 
breveté le fait d'introduire en France, dans une 
exposition, des objets — réexpédiés ensuite à 
l'étranger — attendu que les locaux de l'exposi- 
tion ont été constitués en entrepôt des douanes 
françaises et bénéficient de ce fait d'une véritable 
exterritorialité (Tribunal civil de la Seine, 1940)     38 

3. Étendue et conservation du droit 
a) Interprétation des brevets. 

France. Est sans effet le brevet pour limiteur de déca- 
page dont la description ne donne pas les indica- 
tions suffisantes pour l'application de l'invention 
(Dijon, Cour, 1940) 37 

Pays-Bas. Pour déterminer la partie d'un brevet, il ne 
faut pas interpréter littéralement l'exposé du bre- 
vet; il y a lieu de rechercher ce qui constitue l'es- 
sence de l'invention (Cour de cassation, 1930)    .    192 

b) Obligation d'exploiter. 

France. Par application du régime des Actes de Washing- 
ton, encourt déchéance le brevet appartenant à 
un étranger qui n'a pas été exploité pendant trois 
ans. La ratification des Actes de La Haye ne pou- 
vait supprimer les effets de la déchéance acquise 
(Cour de cassation, 1939) 35 

La Convention de La Haye de 1925 devant être appli- 
quée comme une loi interne, la déchéance du bre- 

vet délivré à un unioniste ne peut plus être pro-   Pages 

noncée sans conditions (octroi préalable d'une li- 
cence) (Paris, Cour, 1941)       30 

Italie. Le fardeau de la preuve d'absence d'exploitation 
d'un brevet incombe au demandeur (Milan, Cour 
d'appel, 1941) 20 

Pays-lias. Doit être rejetée l'action en révocation d'un 
brevet intentée sans prouver que des licences d'ex- 
ploitation ne suffiraient pas à prévenir les abus 
(Conseil des brevets, 1938) 194 

C) Annuités. 
Néant. 

d) Prorogation. 
Néant. 

t) Restauration. 
Néant. 

fj Droits de possession personnelle. 
Néant. 

4. Mutation du droit 
u) Cession. 

Pays-Bas. La résiliation d'un contrat de cession ne porte 
pas atteinte aux droits que des cessionnaires ulté- 
rieurs acquièrent à l'égard des tiers (Cour de cas- 
sation, 1939) 193 

b) Licences. 

Grande-Bretagne. La question de savoir si le procédé 
utilisé par le licencié cadre, ou non, avec la licence 
doit être tranchée par l'interprétation du contrat 
de licence et de la description de l'invention 
(Londres, King's Bench Division, 1941) ....    174 

5. Extinction du droit 
France. Est recevable la demande en nullité d'un bre- 

vet qui se réfère au résumé de la description: 
description et résumé forment un tout indivisible 
(Cour de cassation, 1940)       30 

6. Sanctions civiles et pénales 
France. Doit être rejeté le pourvoi contre un arrêt qui 

avait admis comme brevetable l'application nou- 
velle de moyens connus, quand ce pourvoi invoque 
un moyen nouveau, à savoir une exception basée 
sur une antériorité (Cour de cassation, 1940) .    .      37 

Les juges du fail sont seuls compétents pour appré- 
cier la portée des documents pouvant former an- 
tériorité ; la Cour de cassation a le pouvoir de 
vérifier la décision ainsi rendue (Cour de cassa- 
tion, 1939)       37 

A droit à une indemnité celui qui est la victime 
d'une poursuite téméraire de la part du titulaire 
d'un brevet (Cour de cassation, 1940)    ....      30 

Le juge du fond n'est pas tenu de recourir à l'exper- 
tise lorsque sa conviction est d'ores et déjà formée 
(Cour de cassation, 1941) 88 

L'insuffisance de la description est réputée vice appa- 
rent aux termes de l'art. 1048 du Code civil (Pau, 
Tribunal civil, 1940) 209 

Pays-Bas. Ne viole pas le droit du breveté le convoyeur 
qui transporte des objets contrefaits de l'étranger 
dans un port néerlandais (La Have, Cour d'appel, 
1940) " 193 



Agit «sciemment» celui qui averti par lettre recoin-   Pases 

mandée que tel appareil est protégé par un brevet 
n'en continue pas moins la fabrication (Cour de 
cassation, 1941) 4 93 

7. Droit international en matière de brevets 

a) Droit international commun. Indépendance des brevets, 
etc. 

Néant. 

b) Droit   international   conventionnel.   Assimilation   aux 
nationaux,  droit de priorité,  priorités multiples. 

France. La Convention de La Haye de 1925 doit être 
appliquée en France comme loi interne; il en ré- 
sulte (pie la déchéance faute d'exploitation du bre- 
vet délivré à un unioniste ne peut plus être pro- 
noncée sans conditions (octroi d'une licence obli- 
gatoire, etc.) (Paris, Cour, 1941) 36 

Le déposant ne peut bénéficier de la priorité unio- 
niste que si les différences entre le dépôt premier 
et les autres dépôts ne portent que sur des détails 
qui ne modifient pas l'essence de l'invention (Pau. 
Tribunal civil, 1940) 209 

Pays-Bas. Est inadmissible le cumul du délai de priorité 
unioniste et de celui prévu à l'article 11 de la 
Convention de Paris (protection temporaire aux 
expositions) (La Haye, Conseil des brevets. 1941)    115 

c) Traités bilatéraux. 

Néant. 

II. MODELES D'UTILITE 
Néant. 

III. DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS 

Étals-Unis. Le copyright confère au demandeur le droit 
exclusif de faire des copies ou des nouvelles édi- 
tions du dessin, mais non un monopole sur le 
produit illustré par le dessin (New-York, Cour 
de district, 1934)  

État de la jurisprudence aux États-Unis dans Lettre 
des Mats-Unis (Ladas)  

France. Le transfert de la propriété d'un dessin ou 
modèle n'est soumis à aucune formalité; le trans- 
fert peut être verbal (Paris, Cour, 1940)    .    .    . 

L'étranger non unioniste établi en France bénéficie 
en matière de dessins ou modèles et en applica- 
tion de la Convention de 1883 des avantages que 
les lois françaises accordent aux nationaux (Paris, 
Cour, 1940)  

15 

15 

38 

38 

Grande-Bretagne. L'esquisse et les dessins représen- 
tant un personnage imaginaire restent au béné- 
fice du copyright même si un tiers a été autorisé 
à les utiliser pour fabriquer des poupées qui, elles, 
seraient susceptibles d'enregistrement à titre de 
de modèle industriel (House of Lords, 1941) .    .    174 

Suisse. Peut être protégée comme dessin ou modèle 
industriel toute création d'une forme «qui attire 
le regard et s'adresse au sens esthétique» (Tri- 
bunal fédéral, 1942) 195 

IV. MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

1. Acquisition du droit Paees 

a) Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

France. Une marque dont la propriété a été acquise 
par l'usage peut valablement se transmettre in- 
dépendamment de tout dépôt. Le cessionnaire 
acquiert tous les droits du cédant, et, en cas d'en- 
registrement, tous les droits que celui-ci eût pu 
acquérir par dépôt (Paris, Cour de cassation, 1941)      55 

b] Acquisition par dépôt et enregistrement (formalités, 
etc.). 

Marques individuelles 

Argentine. Ne peut pas requérir l'enregistrement d'une 
marque celui qui ne fait pas le commerce des pro- 
duits auxquels doit s'appliquer la marque et qui 
ne possède pas d'établissement de ce genre (Ca- 
inara federal, 1940) (37 

Seules les personnes qui possèdent la qualité de fa- 
bricant, commerçant ou agriculteur sont qualifiées 
pour obtenir l'enregistrement d'une marque (Ca- 
mara federal, 1941) 67 

Pays-Bas. L'enregistrement d'une marque ne crée 
qu'une présomption d'usage (Amsterdam, Cour de 
cassation, 1940) 195 

c) Marques d'agents, licences d'emploi. 
Néant. 

2. Signes qui peuvent ou non être employés 
comme marques 

a) Éléments constitutifs (agencement, emballage, bou- 
teilles, forme du récipient, forme du produit, cou- 
leurs, lettres et chiffres, etc.). 

Argentine. Doit être enregistrée la marque Fein (cor- 
respondant à fino, sutil) sous réserve qu'elle ne 
soit pas appliquée sur des produits de fabrication 
argentine attendu qu'elle est constituée par la 
première syllabe du nom du déposant (Fcinslein) 
(Camara federal, 1941) ütj 

Néant. 
Marques collectives 

16 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 

États-Unis. La dénomination Shredded Wheat étant des- 
criptive, elle ne peut engendrer un droit à la 
marque (Cour suprême, 1938) 16 

Peut agir contre les contrefacteurs, le propriétaire 
d'une marque réputée descriptive (Nu-Enamel) qui 
a acquis une signification secondaire (secundary 
meaning) et qui, de ce fait, est protégée par le 
droit commun (Cour suprême, 1938)     .... 

Grande-Bretagne. Le mot Dex ne peut être enregistré 
pour des bonbons : il ne se distingue pas du mot 
decks et se rapporte ainsi à la nature du produit 
(Londres, Cour d'appel, 1941) 175 

Italie. L'adjonction de la désinence « ina » à la racine 
du nom de la matière servant à la fabrication d'un 
produit pharmaceutique ne suffit pas pour consti- 
tuer une marque (Rome, Cour de cassation, 1942)    114 

c) Noms patronymiques et noms géographiques. 

Argentine. Doit être enregistrée une marque constituée 
par le nom d'un ancien propriétaire décédé Galh : 
il faut admettre que celui-ci a autorisé l'emploi de 
son nom par ses successeurs ; l'assentiment de ses 
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héritiers (article 4 de la loi sur les marques) n'est   Pa«es 

pas nécessaire (Camara federal, 1911)    ....      69 
Le nom Solvay ayant acquis une notoriété univer- 

selle  qui lui confère un caractère descriptif ne 
peut être protégé à titre de marque (Camara fede- 
ral, 1941) _.    .      71 

États-Unis. La dénomination sous laquelle est connu 
un produit breveté tombe dans le domaine public 
au moment de l'expiration du brevet (Cour su- 
prême, 1938)           I" 

d) Emblèmes. 
Néant. 

t) Marques libres (Freizeichen). 
Néant. 

I) Traductions de marques enregistrées ou employées. 
Néant. 

3. Étendue et conservation du droit 

Argentine. Le renouvellement d'une marque ne Tonde 
pas le droit, il est une mesure conservatoire d'un 
droit déjà acquis. Pour apprécier le bien-fondé 
d'une opposition, il faut appliquer non pas la loi 
et les principes actuels, mais ceux en vigueur lors 
du premier enregislremeut (Cour suprême, 1941)      G(j 

L'absence de renouvellement ne prive pas le pro- 
priétaire d'une marque (Hermès) de s'opposer avec 
succès à l'enregistrement de ladite marque en fa- 
veur d'un tiers ou de demander l'annulation de 
l'enregistrement (Camara federal, 1941).    .    .    .      68 

Une maison étrangère (Williams de Birmingham) est 
habile à demander l'annulation de l'enregistrement 
d'une marque effectué en faveur d'une personne 
du même nom (Camara federal, 1941)   ....      08 

Etats-Unis. Le titulaire d'une marque enregistrée ne 
peut revendiquer un droit exclusif que pour ce 
qui concerne les produits mentionnés dans sa de- 
mande. Pour les autres produits, il est réputé avoir 
renoncé à tous droits fondés sur le droit commun 
(Circuits of appeals, 1940)       17 

Pays-Bas. L'enregistrement d'une marque ne crée 
qu'une présomption d'usage (Amsterdam, Cour 
d'appel, 1939, et Cour de cassation, 1940)      .    .    195 

4. Mutation du droit 

Hongrie. La marque ne peut être transmise que conjoin- 
tement avec l'entreprise dont elle sert à distinguer 
les produits (Budapest, Curie rovale hongroise, 
1939) 103 

5. Extinction du droit 

a) Conflit entre deux marques. 

Argentine. La dénomination Prestoband a été enregis- 
trée, malgré l'opposition du Procureur général, 
après que le titulaire de la inarque Preloban eut 
retiré son opposition (Cour suprême, 1941) . . 65 

La dénomination Foto/lux a été enregistrée avec l'as- 
sentiment du titulaire de la marque Photoflush 
(Camara federal, 1940) 65 

La dénomination Fava a été refusée à l'enregistre- 
ment, malgré que le titulaire de la marque oppo- 
sante Java avait retiré son opposition (Camara 
federal, 1940)       65 

La dénomination Fermont a été enregistrée avec l'as-   ,'1,«es 

sentiment du titulaire de la marque Femen (Juez 
federal, 1941) " 05 

La dénomination Vedora a été refusée à l'enregistre- 
ment, malgré l'assentiment donné par le titulaire 
de la marque Verdola (Camara federal, 1941) .    .      00 

Le titulaire de la marque très connue Le Sancy en- 
registrée pour savon, articles de toilette, confec- 
tions, etc., s'est opposé avec succès à l'enregistre- 
ment de ladite marque pour articles de fer (Cour 
suprême, 1940) 00 

Doit être refusé l'enregistrement de la marque ver- 
bale I.a Dubarry à cause de la marque Dubarry 
très connue malgré l'enregistrement en faveur du 
requérant d'une marque mixte contenant les mots 
La Dubarry et que les produits ne concordent pas 
(Camara federal, 1941)       00 

La même marque Alba peut être enregistrée en fa- 
veur de deux maisons différentes, pour l'une dans 
la classe 10, pour l'autre dans la classe 3 (Cour 
suprême, 1940)       70 

Le même principe a été adopté en liquidation d'une 
plainte pénale concernant la marque Modéras de 
Oriente (Camara federal, 1941)       70 

Bohème et Moravie. La même marque peut être déposée 
par deux maisons différentes, à savoir par l'une 
pour aiguilles à coudre et aiguilles de machines 
à coudre, par l'autre pour machines à coudre et 
accessoires : les intéressés n'attribuent pas aux 
produits un caractère similaire (Prague, Tribunal 
administratif suprême, 1941) 40 

Espagne. Doit être radiée la marque Sanospirinu sur 
opposition du titulaire de la marque Aspirina 
(Tribunal suprême, 1941)       71 

Etals-Unis. Ne constitue pas une contrefaçon de la 
marque Bex enregistrée en 1927 pour holes et 
employée dès 1928 pour des biberons, l'emploi 
par un tiers, dès 1922, de la dénomination Pirex 
pour biberons (Circuit Court of Appeal, 1940)     .      17 

Italie. Ne constitue pas une contrefaçon l'emploi de la 
marque verbale d'autrui (Eleltra/ à titre d'élément 
constitutif d'une raison sociale (Eleltra Badio) 
(Borne, Cour de cassation, 1941) 114 

Deux marques peuvent contenir la même racine em- 
pruntée à un mot dont l'emploi est commun : la 
marque Neocreosotin ne constitue pas une imitation 
illicite de la marque Creosotina Dompè & Adami 
(Borne, Cour de cassation, 1942) 114 

L'emploi du nom Eudermina constitue une contre- 
façon de la marque Diadcrmina (Brescia, Cour 
d'appel, 1942) 170 

Les marques Thermax et Therma constituent une 
contrefaçon de la marque Thermos (Milan, Cour 
d'appel, 1942) 195 

Pays-Bas. Sont considérées comme similaires dans leurs 
éléments essentiels les marques Knorr et Korl, 
Pepsi Cola et Ifepsi, Salins les bains du Jura et 
Jura, Viek's Yaporub et Black's Quick Save Bub, 
Hansaplast et llollaplast, Persil et Pcxy, Yasemel 
et Vasenol, Aspirin et Asalprinc (Cour d • cassation, 
1938) 195 

Ne sont pas similaires Lucky Strike el Lucky Lindy, 
pour cigarettes (Cour de cassation. 1938)   .    .    .    195 
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h) Non usage et usucapion. 

Italie. Le fail que la dénomination déposée à litre de 
marque est devenue d'un usage courant pour dé- 
signer le produit entraîne la perte du droit exclu- 
sif à la marque (Milan, Tribunal, 1942) .... 

Le fait qu'une marque dûment inscrite dans le Re- 
gistre international n'a pas été utilisée pendant 
dix ans en Italie n'entraîne pas l'extinction du 
droit par prescription (Brescia, Cour d'appel, 1942) 

Pays-Bas. hst réputée utilisée la marque employée 
dans des catalogues et dans des factures (La Have, 
Tribunal, 1939)  

Pages 
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7 ii 

194 
c) Abandon et tolérance. 

Grèce. Bien qu'employée par des tiers, la dénomination 
Bénédictine n'est pas tombée dans le domaine pu- 
blic attendu que la clientèle a gardé la notion de 
l'existence et de l'origine du produit authentique 
(Cour de cassation, 1940)  

(î. Sanctions civiles et pénales 
Contrefaçon,   procédure,   capacité  d'ester  en justico, 
confiscation, saisie, etc. 

Pays-Bas. Ne viole pas le droit à la marque Chevrolet 
celui qui l'emploie dans ses catalogues pour indi- 
quer la destination des pièces de rechange de sa 
fabrication (Amsterdam, Cour, 1939) .... 

Le mot Véritable a perdu le caractère d'indication 
de qualité pour ce qui concerne l'eau de Cologne 
de Holdout (La Haye, Cour d'appel, 1938; Cour de 
cassation, 1939)  

194 

194 

7. Droit international en matière de marques 
il) Droit international commun (indépendance des marques). 

Argentine. 11 y a lieu de mettre les étrangers au béné- 
fice des prescriptions de la loi sur les marques 
comme s'il s'agissait de nationaux (Camara fede- 
ral, 1941)  

b) Droit international conventionnel. Convention d'Union 
de Paris (assimilation aux nationaux, droit de priorité 
et droit de possession personnelle, protection telle 
quelle). Arrangement de Madrid concernant l'enregis- 
trement international des marques. 

Néant. 

c) Traités bilatéraux. 
Néant. 

ANNEXE 

Liste des marques verbales qui ont fait l'objet d'une décision 
judiciaire publiée dans la „Propriété industrielle" en 1942 : 

Alha 70 Harvest Moon Pepsi Cola 195 
Asalprine 195 Flour .).) Persil 195 
Aspirin 195 Hansaplast 195 Pexv 195 
Aspirina 71 Hepsi 195 Phutuflash 65 
Bénédictine 7-2 Hernies 68 Pirex 17 
Blacks Quick Hollaplast 195 Preloban 65 

Sa\e Rub 195 Java 65 Rex 17 
Chevrolet 19-i Jura 195 Salins-les-liains 195 
Creosoliua Mi KUOIT 195 Sanospiiina 71 
De.\ 175 Korl 195 Shredded Wheat 16 
Diadermina i7t; La Cabana 69 Sol vav 71 
Dubarrv 66 La Capital 69 Thcrina 195 
Kuilermiua 176 La Dubarrv 66 Thennax 195 
Fava 65 Le Sancx 66 Thermos 195 
Kein G6 Linilv 195 Vaseinel 195 
Feinen 65 Luckv 195 Vasenol 195 
Fermont 1)5 Maileras Vedoia 66 
Foto 11 u.\ 65 de Oriente 70 Verdola 66 
Gath 11!) iVeocreosotîn 111 Vick's Vaporub 195 
Harvest Glon .).) Nu-Enamel 16 

V. NOM COMMERCIAL ''=>«« 

Argentine. Doit être accueillie l'action d'une maison de 
Buenos-Ayres La Capital intentée pour usurpation 
de nom contre une maison, ayant la même activité, 
de Babia Bianca (Cour suprême, 1940) ....     (18 

Décision analogue a été rendue en ce qui concerne 
la marque La Cabana (Camara federal, 1941) .    .      69 

Etats-Unis. Celui qui fait usage, comme nom commer- 
cial, d'un nom déjà connu doit y ajouter une ad- 
jonction distinctive, à déterminer suivant le cas 
(Circuit Court of Appeals, 1941)       18 

Italie. L'association de plusieurs dénominations géné- 
riques peut revêtir le caractère de termes dislinc- 
tifs (Milan, Cour d'appel, 1941)       72 

Les appellations abrégées d'un nom commercial jouis- 
sent de la protection à condition d'être sanction- 
nées par l'usage (Milan, Cour d'appel, 1941)   .    .      72 

Est autorisé l'emploi, comme raison de commerce, 
d'un mot constituant la marque verbale d'autrui 
(Rome, Cour de cassation, 1941) 114 

VI. INDICATIONS DE PROVENANCE 

États-Unis. Lors même qu'un nom géographique (Ha- 
bana) a acquis une signification secondaire, il ne 
saurait être toléré pour désigner des produits pro- 
venant d'un autre endroit si une confusion est 
possible (Tribunal fédéral, 1939) 18 

VIL CONCURRENCE DELOYALE 

Argentine. La demanderesse Francesco Cinzano y Cia, 
ayant acquis une grande réputation pour son ver- 
mouth Cinzano, la défenderesse, S. A. Melchiorre 
Cinzano y C. ne saurait être admise à utiliser le 
même nom (Cour suprême, 1941)     .....      t>7 

France. Ne peuvent constituer des actes de concurrence 
déloyale des fails d'embauchage d'employés qui ne 
sont pas contestés dans leur matérialité et qui 
n'ont pas été accompagnés de manœuvres fraudu- 
leuses tendant à capter la clientèle de l'ancien 
patron (Paris, Tribunal civil de la Seine, 1941)   .    103 

Italie. Celui qui intente une action en concurrence dé- 
loyale n'est pas tenu de prouver l'existence d'une 
faute ni celle d'un dommage (Milan, Cour d'appel, 
1942) 151 

Est illicite l'imitation servile des caractéristiques d'un 
produit (verres prismatiques) même s'il n'a pas 
fait l'objet d'un dépôt comme modèle industriel 
(Venise, Tribunal, 1942) 209 

Pays-Bas. N'est pas illicite le fait de déclarer dans sa 
publicité que le propre produit équivaut à celui 
du concurrent mais coûte moins cher (Cour de 
cassation, 1937) 195 

La critique de l'annonce d'un concurrent est illicite 
si elle est dirigée contre la personne de ce der- 
nier et contre sa solvabilité (La Haye, Cour d'appel, 
1940) 195 

L'imitation servile de produits non brevetés n'est pas 
illicite aux termes de l'art. 1401  du Code civil 
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(Amsterdam, Cour d'appel, 1938; La Haye, Cour   P:,«es 

d'appel, 19-iO) 193 

Suisse. Le possesseur d'un secret de fabrication ne 
jouit pas d'un droit de protection renforcé par 
une loi spéciale (Tribunal fédéral, 1938)    .    .    .    105 

Un employé est tenu de ne pas divulguer un secret l>as5cs 

de fabrication si, de l'ensemble des circonstances, 
l'on doit admettre qu'il n'a été initié au secret 
qu'à la condition de n'en pas faire usage pour son 
propre compte, ni d'en donner communication à 
des tiers (Tribunal fédéral, 1938) 110 

TABLE CHRONOLOGIQUE 
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à titre temporaire, de la loi sur les marques (ii° 77, du 
27 juin 1941)      134 

Italie. — Législation intérieure. Décrets concernant 
la protection temporaire des inventions, etc. aux exposi- 
tions  3, 23, 109, 190 

Décret royal contenant les dispositions réglementaires rela- 
tives aux brevets pour modèles industriels (du 31 oc- 
tobre 1941) 78, 93 

Décret royal contenant les dispositions législatives relatives 
aux brevets pour marques d'entreprise (n° 929, du 21 juin 
1942) 108, 187, 203 

Luxembourg. — Législation intérieure. — Mesures prises 
en raison de l'état de guerre actuel: Ordonnance portant 
prolongation des délais de priorité et des délais utiles 
pour acquitter les taxes en matière de propriété indus- 
trielle (du 12 mai 1942) KM 

Ordonnance portant prolongation de la durée des brevets 
(du 12 mai 1942) 102 

Maroc (Zone française). — Législation intérieure. — 
Arrêté viziriel inodiliant l'arrêté viziriel du 10 janvier 
1941 qui fixe les taxes, droits et émoluments perçus au 
titre de la propriété industrielle (du 18 mars 1942) .    .      90 

Dahir relatif à l'emploi de l'emblème de la Croix-Rouge (du 
15 juin 1942) 208 

Norvège. — Législation intérieure. - - Mesures prises en 
raison de l'état de guerre actuel: Arrêtés accordant aux 
ressortissants de divers pays, sous condition de récipro- 
cité, des délais supplémentaires quant au droit de priorité 
unioniste (des 13 janvier, 8 avril, 31 octobre et 29 no- 
vembre 1941)       90 

Ordonnances portant, à litre temporaire, modification et 
complément de la loi revisée sur les brevets et des lois 
revisées sur les marques et les dessins et modèles (du 
10 décembre 1941)       44 

Xouvelle-Zélande. - Législation intérieure. — Loi por- 
tant modification de la loi sur les brevets, les dessins et 
les marques <n°20, du 6 octobre 1939)  .    .  i, 2 i, 45, 58, 82 

Statute Amendment Act (de  1941) 208 

Palestine. — Législation intérieure. - Ordonnance por- 
tant modification de l'ordonnance sur les marques (n° 37, 
du 10 décembre 1941)       31 

Ordonnance portant modification du règlement sur les mar- 
ques (du 27 mai 1942) 208 

Slovaquie. — Législation intérieure. — A. Mesures prises 
en raison de l'étal de guerre actuel: Ordonnance contenant 
des mesures extraordinaires en matière de brevets, mar- 
ques et dessins ou modèles (ii° 17. du 21 janvier 1942)      45 

H. Législation ordinaire: Ordonnance portant prolongation 
des délais impartis par la loi nu 201, du 8 octobre 1940, 
sur les marques (du 31 décembre 1941) 31 

Loi concernant le Bureau pour la protection de la propriété 
industrielle (du 27 janvier 1942) 02 

Loi contenant des dispositions relatives à la protection des 
inventions (n" 140, du 8 juillet  1942) 145 

Suède. — Législation intérieure. — Mesures prises en rai- 
son de l'étal de guerre actuel: Décret portant applica- 
tion, dans les rapports avec le Reich allemand et avec le 
l'roteclorat de Bohème et de Moravie, de la loi n° 924, 
du 1er novembre 1940, contenant des dispositions spé- 
ciales relatives aux brevets d'invention en cas de guerre 
ou de danger de guerre, etc. ui" 897, du 28 novembre 
1941)  45 

Décret prolongeant l'application, dans les rapports avec la 
Norvège, de la loi n° 924, du rr novembre 1940, conte- 
nant des dispositions spéciales relatives aux brevets d'in- 
vention en temps de guerre ou de danger de guerre, etc. 
(ii° 970, du 30 décembre 1941)       74 

Loi prolongeant la validité de la loi n" 924. du I" novembre 
1940, contenant des dispositions spéciales relatives aux 
brevets d'invention en cas de guerre ou de danger de 
guerre, elc. <n" 129. du 27 mars 1942)       74 

Décret portant application, dans les rapports avec les Pays- 
Bas, de la loi n" 924, du lPr novembre 1910, contenant 
des dispositions spéciales relatives aux brevets d'invention 
en cas de guerre ou de danger de guerre, etc. tn° 105, 
du  10 avril 1942)       74 

Décrets prolongeant, dans les rapports avec divers pays, 
l'application de la loi n" 924, du ("novembre 1940, qui 
contient des dispositions spéciales, relatives aux brevets 
d'invention en cas de guerre, de danger de guerre, etc. 
(N0S3I7 à 323. et 530. .les 5 et 30 juin  1912)      ...     118 

Loi contenant des dispositions spéciales à l'égard des inven- 
tions qui intéressent la defense nationale ou l'approvi- 
sionnement, etc. (ii° 550, du 30 juin 1942) 177 

Ordonnance rendue aux termes de la loi précitée (ii° 552, 
30 juin 1942) .179 

Arrêté concernant l'interprétation du terme « matériel de 
guerre» contenu dans la loi précitée (n° 554, du 30 juin 
1942) 179 

Décret soncernant l'application de la loi n" 924, du 1" no- 
vembre 1940. en ce qui touche la Belgique (n° 752. du 
5 septembre 1942) 179 
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Sllissc.    -    Législation intérieure.   —  A. Mesures prises en   Pases | 
raison de l'état de guerre actuel: Arrêté instituant de nou- 
velles mesures extraordinaires dans le domaine de la pro- 
lection de la propriété industrielle (du 26 juin 1942)    .    105 ; 

II. Législation ordinaire: Ordonnance n° 10 modifiant tempo- 
rairement l'ordonnance qui règle le commerce des den- 
rées alimentaires et de divers objets usuels (du 20 oc- 
tobre 19 H)         7 

Ordonnance relative à la déclaration des dettes se rapportant 
à la propriété industrielle ou intellectuelle et autres 
dettes similaires dans le trafic avec l'Alsace, la Lorraine, 
le Luxembourg et la Basse-Styrie (du 3 mars 1942)   .    .      83 

Avis concernant la protection des inventions et des dessins 
ou modèles industriels à une exposition (du 17 mars 1942) 

Ordonnance du Département fédéral de l'Intérieur modifiant 
temporairement l'ordonnance qui règle le commerce des 
denrées alimentaires et de divers objets usuels (n° 13, du 
29 avril 1942)  

PilgCS 

64 

109 

Yougoslavie (Serbie). — Législation intérieure. —- Me- 
sures prises en raison de l'état de guerre actuel: Ordon- 
nance portant modification et complément de l'ordonnance 
nu I 138, du 16 août 1941, qui porte prolongation extra- 
ordinaire des délais dans le domaine de la propriété in- 
dustrielle (du 11 juin 1942) 162 
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